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SECTION 1 
DE L’IDÉE AU PROJET, CE QU’IL 
FAUT SAVOIR AVANT DE SE LANCER
Concevoir un projet qui a vocation à être financé par les fonds européens suppose de 
répondre à quelques questions préalables importantes, dont les réponses faciliteront 
le renseignement du dossier de demande de subvention et vérifieront l’éligibilité des 
dépenses :

1.1
La dimension stratégique : un projet pour faire quoi ? Pour quelle valeur ajoutée ? 

1 - https://commission.europa.eu/index_fr  —  https://www.europe-guadeloupe.fr/  —  https://www.gouvernement.fr/ 

• Hiérarchiser ces éléments apportera de la lisibilité à votre projet. Il s’agit de décliner vos 
intentions, valeurs en actions observables et quantifiables.

• Il ne faut pas hésiter à concerter les acteurs locaux qui connaissent le territoire, ses besoins, 
les actions et les opérations en cours. Ces échanges permettent de confronter nos projets 
au regard de partenaires compétents, de vérifier leur pertinence et d’évaluer les possibilités 
de cofinancements. Les comités du Contrat de Relance et de Transition Ecologique (CRTE) 
sont les espaces privilégiés pour ce type d’échanges. 
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Identification de l’action
Quelles actions voulons-nous mettre en place ? Des actions de formation, 
d’information, ou de concertation ? Des actions d’ingénierie, d’infrastructures, 
d’animation ?

Inscription du projet dans une stratégie européenne, 
nationale et/ou locale1

Le projet répond-t-il aux grandes orientations européennes et nationales ? 
Ses objectifs coïncident-ils avec les schémas régionaux ? Le projet s’inscrit-il 
dans le projet de Territoire de CAP Excellence  ? 

Détermination du domaine concerné ou du secteur d’activité
La création d’entreprises, les nouvelles technologies, la lutte contre 
les discriminations, l’économie circulaire, les énergies renouvelables, 
l’agro-transformation, l’emploi, etc. 

Identification du besoin
Répondre aux problématiques en termes de lutte contre le chômage, 
de gestion des déchets, d’insertion des jeunes en difficultés, d’animation 
et d’attractivité du territoire, etc.  

Examen du contexte
L’inadéquation des emplois et des qualifications au marché du travail, 
l’insuffisance du tissu des PME, le décrochage scolaire précoce, 
la désertification de territoire, les écarts de richesse et de développement, 
les mutations de l’espace rural, etc. 

Détermination du public cible
Les jeunes (16-25 ans), les seniors, les femmes, les personnes handicapées, les 
salariés, les chefs d’entreprises, les demandeurs d’emploi, etc.

Détermination du lieu d’implantation du projet 
Dans les quartiers urbains sensibles, en zone rural, dans les centres-bourgs, etc. 

03
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Coopération territoriale
INTERREG

1.2
La dimension temporelle : un projet situé dans quel calendrier ? 

1.5 
Pour quels publics ? 

1.3
Pour quels financements européens ? 

1.4
La dimension physique : pour quel contenu et quelles natures de dépenses ? 

Il convient de définir des dates de réalisation du projet ainsi que sa durée (date de début/
date de fin). L’opération peut démarrer à n’importe quel moment de l’année mais il faut 
tenir compte des dates d’éligibilité des dépenses et respecter la règle de l’incitativité. Cela 
signifie que l’aide doit inciter à développer des projets que le porteur de projet n’aurait pas 
pu mener en l’absence de la subvention. Ce principe implique pour certains programmes 
(ex : FEADER) que la demande de subvention soit déposée avant le début du projet. 

Il est important d’identifier si l’opération vise un soutien à des personnes 
(accompagnement, formation, …) ou la réalisation d’équipements, d’infrastructures, etc. 
En fonction de la finalité du projet, on peut cibler le fonds européen le mieux adapté :

Développement économique
Innovation
Transition 

FEDER

Emploi
Formation
Insertion

FSE+
Agriculture 

Développement rural

FEADER

Pêche
Aquaculture

Économie bleue

FEAMPA

L’Union européenne soutient, chaque année, des projets qui participent à la réalisation de 
ses grandes politiques. Pour en assurer la mise en œuvre, elle établit une programmation 
pluriannuelle et définit des programmes dotés de budget. 

Il faut quantifier les différentes composantes de l’opération afin de déterminer leur montant. 
Une évaluation financière préalable du projet est obligatoire. Les subventions européennes 
fonctionnant par remboursement, il faut s’assurer d’avoir la trésorerie nécessaire pour mener 
à bien le projet ou au moins avoir la capacité à emprunter ou à mobiliser des organismes 
de prêts pour préfinancer les projets (banques, Caisse des Dépôts, AFD, etc.)
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La politique de cohésion économique, sociale et territoriale 

• Le Fonds Social Européen (FSE+)
• Le Fonds Européen de Développement Régional (FEDER)
• Le Fonds Européen pour une Transition Juste (FTJ)

Il faut identifier les moyens à mobiliser, les différentes compétences nécessaires au projet, les 
volumes de travail pour chacun des niveaux de compétence, la disponibilité des moyens 
humains en interne, la capacité à faire appel à des prestataires extérieurs, etc. 

C’est cette quantification des moyens humains, financiers et immatériels qui permet 
l’élaboration du budget prévisionnel de l’opération.

À titre indicatif, pour la période de programmation 2021-
2027 pour la Guadeloupe, les fonds européens gérés par la 
Région Guadeloupe représentent plus de 830 M€ répartis sur 
7 ans. Ils se déclinent ainsi :

FEDER
562 M€

FEADER
110 M€

FSE
76 M€

INTERREG
68 M€

FEAMPA
16 M€

Montant PO Régional 2021– 2027

La politique agricole commune

• Le Fonds Européen Agricole pour 
le Développement Rural (FEADER)

• Le Fonds Européen pour les Affaires Maritimes, 
la Pêche et l’Aquaculture (FEAMPA)

La politique de la pêche et des affaires maritimes

La coopération territoriale

• INTERREG Caraïbes 2021-2027
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1.6
Par quel(s) porteur(s) ?

1.8
L’éligibilité : les textes de référence

1.7
Rappel des grands principes

La communauté d’agglomération CAP Excellence peut être maître d’ouvrage (porteur de 
projet) mais elle peut également accompagner un porteur de projet tiers sur son territoire 
(communes, associations, entreprises, etc.). Le « porteur de projet » devient « bénéficiaire » 
lorsqu’il signe la convention d’attribution de subvention :

Règlement (UE) 2021/1056 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin 2021 
établissant le Fonds pour une transition juste.

Règlement (UE) 2021/1058 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin 2021 
relatif au Fonds européen de développement régional et au Fonds de cohésion.

Règlement (UE) 2021/1057 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin 2021 
instituant le Fonds social européen plus (FSE+) et abrogeant le règlement (UE) 
n°1296/2013.

Règlement (UE) 2021/1059 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin 2021 
portant dispositions particulières relatives à l’objectif « Coopération territoriale 
européenne » (Interreg) soutenu par le Fonds européen de développement régional 
et les instruments de financement extérieur.

ADDITIONNALITÉ
Les fonds structurels ne peuvent se substituer 
aux dépenses publiques nationales et donc 
ne peuvent financer du fonctionnement ou 
des missions habituelles des structures béné-
ficiaires.

FORMALISATION SYSTÉMATIQUE 
DES ACTIONS DÉCLARÉES
Il faut retracer et évaluer précisément les 
actions conduites avec l’appui des finan-
cements européens et préciser les rôles et 
fonctions de chaque intervenant. Cet exer-
cice est d’abord assuré dans le cadre des 
bilans d’exécution.

REMBOURSEMENT
Les fonds communautaires européens inter-
viennent en remboursement de dépenses 
réelles et acquittées par les bénéficiaires, en 
tant que maîtres d’ouvrage des opérations 
agréées.

MAINTENIR L’AUTORITÉ DE GESTION 
INFORMÉE DE L’ÉVOLUTION DU PROJET 
EN CONTINU 
L’Autorité de gestion doit être informée 
de l’évolution du projet (contretemps, im-
prévus, rallongement du calendrier d’exé-
cution, défaillance d’un prestataire). Les 
discussions franches permettent de trouver 
des solutions satisfaisant les deux parties. 
Des avenants peuvent être proposés.  

PARTICIPATION AUX ACTIONS D’ÉVALUATION
Tous les programmes opérationnels font 
l’objet d’une évaluation pilotée par l’Auto-
rité de Gestion ou l’Organisme Intermédiaire2.
Pour les bénéficiaires des aides, cela entraîne 
l’obligation de renseigner des indicateurs très 
précis présentés au titre des réalisations dans 
les bilans d’opérations.

TRAÇABILITÉ DES DÉPENSES 
ET DES RESSOURCES
Chaque euro déclaré et versé doit pouvoir 
être identifié et retrouvé dans la comptabi-
lité de l’organisme bénéficiaire, au moyen 
d’une codification adéquate.

LA RÈGLE DE « L’EURO UTILE »
Les dépenses déclarées sont établies sur la 
base de :
• Coûts réels justifiés ;
• Directement liés et nécessaires 
à la réalisation de l’opération.

L’ensemble des ressources versées (parti-
cipation communautaire et contreparties 
nationales) ne doit en aucun cas excéder 
le montant des dépenses éligibles justifiées.

PRÉPARATION DES CONTRÔLES NATIONAUX
ET COMMUNAUTAIRES
Ils interviennent dès la notification de l’attri-
bution de l’aide et avant toute demande 
de remboursement des dépenses.

Réalisés à tous les niveaux du circuit de 
gestion des fonds, ils poursuivent un double 
objectif : vérifier que les opérations financées 
sont conformes et régulières, mais aussi que 
l’ensemble du système de gestion mis en 
place présente des garanties de bonne et 
saine gestion.

L’INFORMATION ET LA PUBLICITÉ
Tout bénéficiaire doit informer les partici-
pants à l’opération et ses partenaires du 
financement communautaire européen. 
Ses actions d’information et de communi-
cation devront mentionner l’existence de 
cette aide. Un guide de communication 
établi par l’Autorité de Gestion est fourni à 
l’ensemble des bénéficiaires. 

Le bénéficiaire ne peut reverser la subvention européenne à un organisme tiers.NB

• Il supporte la charge comptable des dépenses nécessaires à la réalisation du projet 
ou de l’investissement.

• Il porte le dossier de demande d’aide européenne auprès de l’Autorité de Gestion 
ou de l’Organisme Intermédiaire. 

• Il bénéficie des cofinancements à concurrence des dépenses justifiées par le bénéficiaire 
et certifiées par l’Autorité de Gestion. 

• Il figure parmi les bénéficiaires éligibles définis dans le Programme Opérationnel 
(ou le Document de mise en œuvre ou l’Appel à projets).

• Il respecte les engagements qui lui incombent, notamment ceux mentionnés 
dans la convention. 

• Il signe la convention octroyant les crédits européens. 

De la même façon, un bénéficiaire qui n’aurait pas exécuté la totalité de l’opération, 
peut voir le montant de la subvention réduite. 

Règlement (UE) 2021/1060 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin 2021 
portant dispositions communes relatives au Fonds européen de développement 
régional, au Fonds social européen plus, au Fonds de cohésion, au Fonds pour 
une transition juste et au Fonds européen pour les affaires maritimes, la pêche et 
l’aquaculture, et établissant les règles financières applicables à ces Fonds et au 
Fonds « asile, migration et intégration », au Fonds pour la sécurité intérieure et à 
l’instrument de soutien financier à la gestion des frontières et à la politique des visas.

2 - https://www.europe-guadeloupe.fr/  —  https://synergie-europe.fr  —  https://ma-demarche-fse.fr 
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• Il doit être équilibré (en ressources et en dépenses)

0908

Les critères d’éligibilité des projets sont inscrits dans le programme opérationnel et précisés 
dans le Document de Mise en Œuvre (DOMO)3 ou dans les appels à projets le cas échéant. 
L’Autorité de Gestion a l’obligation de faire valider les critères et principes de sélection en 
Comité Régional Unique de Programmation.  

3 - https://www.europe-guadeloupe.fr/

1.9
L’éligibilité du bénéficiaire 

1.10
L’éligibilité du projet

Le porteur de projet doit être éligible au regard des éléments décrits dans le DOMO 
également appelé « fiches actions ». Celui-ci précise les règles d’intervention du fonds 
européen ainsi que les règles générales d’éligibilité des projets et les règles particulières à 
chaque Objectif Spécifique (OS).

Le porteur de projet doit disposer de la capacité administrative et financière suffisante pour 
gérer ce projet. Elle est vérifiée par l’Autorité de gestion lors de l’instruction du dossier.

Pour être éligible, le projet doit répondre à un certain nombre de critères :

ATTENTION 
Pour les projets entrant dans le domaine concurrentiel, la 
demande d’aide doit être déposée avant tout démarrage qu’il 
soit juridique, financier et/ou physique. 

• Répondre aux objectifs du Programme Opérationnel et du DOMO

• S’adresser aux publics cibles indiqués dans le PO et le DOMO 
notamment dans le cas du FSE+

• Faire l’objet d’une demande d’aide dont le montant dépend
(maximum ou minimum) du fonds et de l’Objectif Spécifique (OS)

• Ne pas être achevé à la date de dépôt du dossier de demande 
de subvention (concernant le FEADER, le projet ne doit pas avoir 
démarré avant la date de dépôt du dossier)

• Avoir une valeur ajoutée 

• Prendre en compte les principes horizontaux 

• Être réalisé en Guadeloupe

• Être en cohérence avec les documents stratégiques territoriaux

1.11
Le plan de financement

La conception du plan de financement est une étape centrale de la réalisation du projet. 
Ce dernier doit respecter certaines conditions : 

L’ÉLIGIBILITÉ TEMPORELLE 
Une dépense est éligible au FEDER ou au FSE+ si elle est engagée par un bénéficiaire 
et payée entre le 1er janvier 2021 et le 31 décembre 2029 dans le cadre du programme 
opérationnel 21-27 en cours.

La période de réalisation des projets ne peut être supérieure à 24 ou 36 mois à compter du 
début de l’exécution de l’opération qui s’entend par l’émission de la première facture ou 
la première réalisation physique, à vérifier dans la convention.

• Être construit sur la base des dépenses éligibles (voir décret ci-après) : 
le coût total du projet est parfois différent de l’assiette éligible

• Il convient d’identifier d’autres co-financeurs ainsi que leur potentiel périmètre 
d’intervention et recueillir leur(s) lettre(s) d’engagement(s). Pour rappel, les fonds européens 
interviennent toujours en dernier co-financeur

L’ÉLIGIBILITÉ DES DÉPENSES
Les dépenses doivent respecter des principes généraux. Ces dernières :
• Respectent les dispositions prévues dans le PO concerné.
• Sont calculées et déclarées au réel, ou sur une base forfaitaire, par un bénéficiaire éligible 
au programme, à condition qu’une même dépense de l’opération ne soit pas déclarée  
à la fois au réel et au forfait.
• Sont liées à l’exécution de l’opération éligible et prévues dans l’acte attributif de l’aide.
• Respectent les réglementations européennes et nationales relatives à la commande 
publique, aux aides d’État.

Aussi, l’opération ne doit pas être matériellement achevée à la date de dépôt de la 
demande.

Le décret d’éligibilité des dépenses du 21 avril 2022 :
Décret n° 2022-608 du 21 avril 2022 fixant les règles nationales 
d’éligibilité des dépenses des programmes européens de la politique 
de cohésion et de la pêche et des affaires maritimes pour la période 
de programmation 2021-2027 - Légifrance (legifrance.gouv.fr).
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Dès qu’une étape est terminée, vous la validez en cliquant sur « étape suivante ». Vous 
pouvez à tout moment y retourner en cas de modification ou de complément à apporter. 

1110

En créant une nouvelle demande de subvention, vous pouvez commencer à compléter 
votre dossier. La première rubrique concerne l’identité du porteur de projet. Vous aurez le 
choix entre des propositions via des menus déroulants déjà pré-renseignés. Ces étapes sont 
simplifiées. 

Le dépôt des demandes de subventions européennes est désormais 
entièrement dématérialisé. S’agissant du PO Régional, les dossiers sont à 
déposer sur la plateforme Synergie accessible via le QR code. 

SECTION 2 
DÉPÔT D’UN PROJET EUROPÉEN VIA LA 
PLATEFORME DÉMATÉRIALISÉE SYNERGIE

Notre Communauté d’Agglomération dispose d’ores et déjà d’un compte actif géré par 
la Direction des Affaires Européennes. Vous pourrez vous rapprocher de cette dernière 
pour le dépôt de vos demandes de subventions et/ou création de compte(s) utilisateur(s). 

Vous trouverez ci-après un petit tutoriel de dépôt d’un dossier dématérialisé. En exemple, 
le dossier FSE « Cap Covid » déposé et conventionné sur le PO 14-20 ayant permis d’obtenir 
une subvention de 235 582,62 € pour l’acquisition de masques, gels hydroalcooliques et 
matériel de protection visant à lutter contre le covid-19. 

Tout d’abord, la page d’accueil se présente comme suit. Vous pouvez créer une nouvelle 
demande de subvention ou demande de paiement. Vous avez également accès à un 
tableau de bord de suivi des dossiers. 

DGAPEPS DIRECTION EUROPE  —  JOCELYN JALTON - CAROLE TAOUMDGAPEPS DIRECTION EUROPE  —  JOCELYN JALTON - CAROLE TAOUM
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Le descriptif du projet inclut les moyens techniques et humains mis à disposition pour mener 
à bien le projet. À cette étape, les livrables doivent être clairement identifiés. 

1312

L’étape suivante est l’une des plus importantes. Il s’agit du descriptif du projet. Ce dernier 
doit être détaillé et exhaustif. Il permet à l’Autorité de gestion d’apprécier la pertinence 
de votre projet, sa faisabilité et son adéquation aux politiques structurelles européennes.  

Les sous-rubriques vous guident pas à pas dans le remplissage du dossier. Le point 
d’interrogation permet de clarifier les questions en suspens. Certains onglets vous permettent 
de rajouter des informations complémentaires ou des documents. 
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La seconde rubrique concerne les contacts à renseigner. Le contact renseigné à cette 
étape doit toujours être le Président de CAP Excellence. En effet, lors de la dernière étape, 
la lettre d’engagement générée automatiquement par le portail reprend l’identité du 
contact renseigné lors de cette 2e étape.
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Enfin, le plan de financement doit obligatoirement mentionner les recettes acquises. Il s’agit 
de l’autofinancement du porteur de projet et des subventions des autres co-financeurs. Les 
justificatifs de type lettre d’engagement ou convention de financement sont à insérer en 
pièces jointes dès cette étape. 

1514

Toutes les pièces justificatives des dépenses telles les devis, factures, bons de commande 
et pièces de marchés publics doivent être insérées à cette étape.

Certains projets génèrent des recettes. Il est important de les mentionner à cette étape. 
En effet, le calcul de la subvention accordée dépendra des informations fournies. Pour les 
projets qui ne génèrent pas de recettes, il suffit de le mentionner. 
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Juste après le descriptif du projet, vient l’étape-clé qui est celle du plan de financement. Les 
rubriques détaillées sont à remplir pas à pas. Ce plan de financement inclut les dépenses 
prévisionnelles, les ressources et les éventuelles recettes générées par le projet. 
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L’étape suivante récapitule toutes les obligations du porteur de projet. En qualité 
d’établissement public, nous sommes soumis aux règles des marchés publics. Tous les 
porteurs de projet sont soumis aux règles de publicité. La publicité doit être prévue dès les 
prémisses du projet et à chaque étape de ce dernier. 

4 - https://idf.drieets.gouv.fr/sites/idf.drieets.gouv.fr/IMG/pdf/notice_aide_etat_applicable_jusqu_au_31_decembre_2023-2.pdf
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L’étape suivante concerne les indicateurs. En effet, la définition des indicateurs permet 
de rendre compte de l’avancement du projet et contribue aux travaux d’évaluation du 
programme. Ces indicateurs sont définis par l’Autorité de Gestion.

Parmi les obligations, il y a également la prise en compte des principes horizontaux – c’est-
à-dire s’appliquant de façon transversale à l’ensemble des projets – tels l’égalité hommes/
femmes ou encore le développement durable. 

Enfin, et non des moindres parmi les obligations incombant aux porteurs de projet, celles 
concernant les aides d’État. En effet, sont considérées comme des aides d’État toute aide 
publique venant affecter la concurrence et renforçant la position concurrentielle d’une 
entreprise par rapport aux autres. 

La législation sur les aides d’État s’applique à des entreprises au sens européen, c'est-à-dire non 
seulement aux entreprises au sens national mais également à toute entité exerçant une activité 
économique quel que soit son statut et son mode de financement. Une activité économique est 
définie comme toute activité consistant à offrir des biens et des services sur un marché donné, 
marché lui-même caractérisé par la confrontation d’une offre et d’une demande. Cette définition 
est très large et susceptible de s’appliquer également aux activités de l’État ou des collectivités 
locales dès lors que ces activités sont économiques et entrent ainsi dans le champ concurrentiel. 
Le statut juridique de l’entité attribuant l’aide n’est pas déterminant. Les établissements publics 
de coopération intercommunale (EPCI), qui sont des établissements publics administratifs, et les 
collectivités territoriales sont considérés comme entrant dans le champ concurrentiel pour une 
large part de leur activité4. Il est donc important de déterminer lors du dépôt s’il existe un risque 
d’affecter la concurrence. Le calcul de l’aide sera donc modifié en conséquence. 
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Dès lors, le dossier peut officiellement être transmis via l’onglet « envoyer ».

Un accusé de dépôt est fourni automatiquement. 

1918

Lorsque les sept (7) rubriques sont complétées et que l’attestation sur l’honneur du 
bénéficiaire est signée, une lettre d’engagement est générée automatiquement. Cette 
dernière reprend l’ensemble des informations renseignées tout au long de la procédure de 
dépôt. Elle est obligatoirement signée par le représentant légal, en ce qui nous concerne, 
le Président de CAP Excellence. 

La dernière rubrique concerne les pièces justificatives à joindre obligatoirement. 
Ces dernières sont listées précisément en fonction de la nature du porteur de projet.
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SECTION 3 
LE SUIVI DE L’OPÉRATION 
APRÈS LE CONVENTIONNEMENT
L’instruction du dossier donne lieu à la programmation (ou non) du dossier. 
Le dossier fait alors l’objet d’une convention qui fixe :

La convention précise également les 
étapes qui suivent la mise en œuvre du 
projet à savoir :

• Le coût total de l’opération HT

• Le montant et le taux de l’aide communautaire

• La période d’éligibilité des dépenses

• Le versement d’une avance

Le suivi du dossier 

La réalisation matérielle du projet : s’assurer de mener l’opération 
telle qu’elle a été conventionnée et mettre en place des outils 
de suivi et de gestion du projet. 

Le respect de la réglementation : s’assurer du respect du Code 
des marchés publics et de la réglementation sur les aides d’État. 

La demande d’acompte : il ne s’agit pas d’un droit 
mais peut permettre de faire le bilan à mi-parcours 
ou à l’issue d’une étape du projet.

Préparer son bilan : le bilan génère le versement 
de la subvention européenne.

Le suivi comptable : mettre en place un système de comptabilité 
séparée, ou une codification comptable adéquate pour toutes 
les transactions relatives à l’opération.

La publicité de l’aide européenne : tous les supports du projet 
doivent comporter : l’emblème de l’UE (conformément aux 
normes graphiques figurant dans les annexes du règlement), la 
mention de l’UE et la mention du fonds concerné.

• La durée de réalisation du projet

3.1
Le suivi de l’opération

3.2
Le contrôle de service fait

Suivre une opération implique un suivi de :

Le contrôle du service fait consiste à vérifier que l’opération a été réalisée conformément 
à ce qui était programmé et prévu à l’acte juridique attributif de l’aide et que la demande 
de paiement porte sur des dépenses éligibles, justifiées et acquittées, avant le versement 
de l’aide européenne prévue. Il consiste également à vérifier que l’opération n’est pas 
surfinancée et, qu’en matière d’aides publiques, les financements octroyés en définitive 
respectent les plafonds autorisés.

L’archivage 

Le paiement, le Contrôle de Service Fait (CSF), 
les visites sur place, le certificat de paiement 

La demande d’avenant : cela est nécessaire 
lorsque les conditions de réalisation du projet 
sont modifiées.
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RÉALISATION
ET RÉSULTATS

VÉRIFICATION 
DES DÉPENSES

DÉCLARÉES

• Périmètre des dépenses

• Vérification des ressources déclarées

• Résultats obtenus et bilan synthétique

• Notification du rapport au bénéficiaire

• Appréciation portée sur l’opération

• Phase contradictoire de 10 à 30 jours avec le bénéficiaire

• Remise du rapport provisoire de Contrôle de Service Fait (CSF)

• Rapport final de CSF

• Obligations communautaires à respecter 
(publicité, politiques communautaires, etc.)

• Prise en compte des obligations communautaires spécifiques

• Analyse physique de l’opération

• Analyse des indicateurs : prévisionnels, déclarés et écarts

3.3
Les étapes de vérification

CONCLUSION

RESPECT DES 
OBLIGATIONS

COMMUNAUTAIRES 
OBLIGATOIRES
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Quand ? 
En cours de réalisation de l’opération

Qui ? 
Service instructeur

• Avis de non-conformité

• Avis de non conformité sous réserve de la mise 
en place de mesures correctives

• Avis de conformité 

Choix des opérations à contrôler sur place via une 
méthodologie qui doit tenir compte de l’enjeu des 
opérations et de leur niveau de risque.

Vérifier que le bénéficiare dispose des outils 
permettant la traçabilité des dépenses déclarées et 
la conservation des pièces justificatives de dépenses.

En cas d’insuffisance de réalisations ou de résultats 
par rapport aux objectifs prévus dans l’acte attributif 
de subvention déclenchement d’un dialogue > 
rectifications éventuelles de la base de dépenses 
éligibles et émission du certificat de service fait.

S’assurer de la réalisation physique de l’opération : 
conformité de l’opération avec l’objet de l’acte 
juridique attributif de l’aide, présence sur le site des 
investissements financés le cas échéant, respect 
des obligations de publicité relative au financement 
européen.

3.4
Les visites sur place

RÉSULTATS POSSIBLES
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Conformité de l’exécution de l’opération au regard 
des stipulations de l’annexe technique et financière 
de l’acte attributif de subvention

Analyse comptable des dépenses déclarées, 
vérification de leur rattachement à l’opération

Respect des obligations de publicité 
liées au cofinancement européen

Respect des obligations 
de mise en concurrence

Respect de la réglementation 
relative aux aides d’État

Réalité et exactitude de la 
demande de remboursement

Vérification des ressources 
mobilisées sur l’opération 

Absence de surfinancement 
de l’opération 

3.6
Le bilan final et la demande de remboursement des dépenses 

Les demandes de paiements, comme les demandes de subvention, seront également 
désormais dématérialisées pour la programmation 2021-2027. 

3.5
La vérification administrative des demandes de remboursement

DÉPENSES RÉALISÉES POINTS DE VIGILANCE 

1

2

3

Toute dépense non payée, non acquittée, non justifiée par une pièce probante 
ne pourra être analysée et sera donc rejetée par le service instructeur.

Le paiement de l’aide européenne pour les opérations dont les dépenses sont 
déclarées sur la base d’un barème standard de coûts unitaires ou d’un montant 
forfaitaire est calculé en fonction des réalisations ou des résultats. 

Les dépenses non justifiées et non certifiées ne pourront pas être remboursées, 
ceci explique que, parfois, le remboursement est inférieur au montant figurant 
dans la convention.
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Pour conclure, les facteurs clés de succès de montage d’un projet européen 
sont les suivants :
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RESSOURCES OBTENUES POINTS DE VIGILANCE 

Tout cofinancement public non accompagné d’un 
justificatif de versement peut compromettre la 
certification et le paiement de l’aide européenne. 

3.7
Conclusion

Pour rappel, le schéma ci-dessous permet de rendre compte 
du déroulé d’un projet européen :

• Respecter les règles juridiques (non-distorsion de concurrence, marchés publics…)

• Veiller à la traçabilité des dépenses et à la conservation des pièces justificatives 

• Tenir informée l’Autorité de Gestion sur les difficultés rencontrées 

C
O

N
C

EP
TI

O
N

IN
ST

RU
C

TI
O

N
EX

ÉC
U

TI
O

N

NOTIFICATION
CONVENTION

INGÉNIERIE
DU PROJET

ÉLABORATION
DU DOSSIER

DÉPÔT 
DU DOSSIER

COMITÉ 
RÉGIONAL DE 

PROGRAMMATION

PRÉ-COMITÉ
THÉMATIQUE

AVIS DES SERVICES
TECHNIQUES ASSOCIÉS

JUSTIFICATION PAIEMENT

• Service instructeur
• Co-financeurs
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ANNEXE 1 
Liste des pièces constitutives d’une demande de financement (non-exhaustive).
D’autres pièces peuvent à tout moment être sollicitées par le service instructeur.

ANNEXE 2
Pièces constitutives des marchés publics.

3130
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ANNEXE 3
La démarche applicable à tous les projets portés par l’EPCI.

De l’idée au projet

Satisfait à un besoin

Répond à une attente

S’inscrit dans une stratégie locale, 
nationale ou européenne

Les étapes du projet 
sont identifiées

Les étapes du projet 
sont indivisualisées

Des ressources humaines 
lui sont affectées

Demande des autorisations
administratives (Loi sur l’eau, 

permis de construire)

Respect de la règlementation 
marchés publics

Est validé politiquement 
(COPIL CRTE + Assemblées délibérantes)

L’idée devient un projet

Un dossier technique solide

Échéancier 
de réalisation

Passage en
comité CRTE

Mobilisation des 
moyens financiers

Négociation avec les services 
insctructeurs UE/État

Peut proposer des ajustements 
ou compléments financiers

Validation taux
et éligibilité

Validation du 
plan financement

Une date de début

Subvention État - 
Projet non commencé

Subvention UE - 
Récépissé de dépôt

Respect des délais 
de la convention

Demande d’avenant
si besoin

Valide le projet technique

Assure le suivi

Deadline

Respect des échéances
contractuelles

Une date de fin

COTECH

Un chemin critique

COFIN

Exécution
Indicateurs : 90% de dossiers 
présentés éligibles et 80% de 
subventions obtenues

Tableau de suivi

Évaluation

Constitution des tableaux de bord

Réalisation des diagrammes
de PERT et de GANTT

Vérification des pièces (check list) en 
respectant la chronologie des étapes
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